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Le semestre d'hiver commencera le 15 octobre i879 et finira le 

22 mars 1880. 
La première semaine de ce semestre sera consacrée aux examens 

arriérés, aux examens d'admission et à ceux du baccalauréat. 
Les cours s'ouvriront dans toutes les Facultés le 22 octobre. lis 

seront interrompus du 24 décembre 1879 au 4 janvier 1880. 
Le semestre d'été commencera le 1 •: avril 1880 et finira le 30 juin. 

Le Bureai, est composé pour l'année 1879 à 1880 de: 

MM. MARC-MONNIER, Recteur. 
C. VOGT, Vice-Recteur. 
D'EsPINE, Secrétaire. 

ET DE 

MM. W ARTMANN, Doyen de la Faculté des Sciences. 
P. VAUCHER, Doyen de la Faculté des Lettres. 
Alex. MARTIN, Doyen de la Faculté -de Droit. 
H. ÛLTRAMARE, Doyen de la Faculté de Théologie. 
JuLLIARD, Doyen de la Faculté de Médecine. 

PROGRAMME 

w~ ~w~~~illf ~ill~ ~ 
·1879-1880 

Faculté des Sciences 

M. le Professeur WARTMANN, doyen. 
M. le Professeur MULLER, secrétaire-. 

SEMESTRE D'HIVER 

A) SECTION DES SCIENCES MATHÉMATIQUES 

Géométrie analytique. _ M. le Professeur G O , 
Une heure par semaine. . L1RAMARE. -

Calcul _des probabîlz'tés. - Le même Professeur -U e h 
par semame. . n eure 

Algèbre. - Le même Professeur D , h maine. · - eux eures par se-

~alcul différentiel et intégral. _ Le même Pr J; 
Tr01s heures par semaine. o esseur. -

Mécanique analytique et arn1liquée _ M •e p . ,, C C · T . rr · • 1 1 01esseur . EL-
LERIER. - r01s heures par semaine . 
. "Astronomie élémentaire et Géographie physique. - M. le Pro

ffüseur p~~NTAMOUR. - Mouvements des corps célestes -
Etude speciale des mouvements de la terre Des,,.· t· . d dïI' · - (j 1p 10n es 

l erents corps appartenant au système solaire. - Trois he -
res par semame. u 

COUS LIBRE 

Calcul _appro.vimatif. -- M. Ch. GALOPIN Dr ès sciences. --
Deux heures par semaine. ' 
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B) SECTION DES SCIENCES PHYSIQUES ET 

NATURELLES 

. . l M le Professeur W ART.MANN. -
Physique ex~eri~nta ~ 1-. ~e Électricité. Magnétisme. -

Physique moleculaire. . a onq · 
Quàtre heures pa: sem~ne. l l boratoire de Physique. - Le 

Exercices pratiques ,ans e a Pré arateur. 
ême Professeur• - S adresser au p S _ Physique 

m d" l • M le Professeur ORET, 
Physique mé ica e : -. · . 1 Médecine. __ Deux heures 

appliquée a la Physiologie et a a 

par semaine. _ M le Professeur C. GRAEBE. -
Chimie inorganique. -. - · 

Quatre heures ~ar semare· . Professeur. _ Série aroma-
Chimie technique. - e ~eme tificielles. _ Deux heures 

tique, spécialement les cou eurs ar 

par semaine. . d l laboratoire de Chimie. - Le même 
Travaux pratiques ans e 

Professeur. _ · ET licencié ès sciences. - _Pro-
Minéralogie. - M. Ch._ S?R ' Cristallographie. Class1fica

priétés générales des m1~eraux: . les - Deux heures par 
tion et description des especes mmera . , 

semaine. le Professeur Denis MoNNlER. - DeuK 
Toxicologie. - M. 

heures par sema~ne. L . e Professeur. _ Trois heures 
Chimie analytique. - e mem 

par semaine. . d les laboratoires d' Analyse, de Chimie 
Travaux pratiques a~s- Le même Professeur. 

biologique et de Mic~ochimie. M le Professeur THURY. - Phy-
Physiologie botanique. - · . 

. . D ux heures par semame. . 
sique vegetale. - . e M l Professeur VOGT. - Six heu-

Anatomie comparee. - · e . 
res par semaine. . d l laboratoires de Microscopie et 

Exercices pratiq~es ans es es . ours. - S'adresser a M. le 
d' Anatomie comparee. - Tous 1 J 
nr YuNG, préparateur. 

, ' . ont dé' à étudié la Physique ~xpérime~-
1 Ce cours destiné aux elev~s qu~ uile baccalauréat ès sciences me-

tale, conslitu'e une branche obligatoire po 

dicales. 
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COURS LIBRES 

Falsifications des aliments. - M. KNECHT, Dr en philosophie. 
· - Une heure par semaine. 

Zoologie générale. - M. E. YUNG, Docteur ès sciences. -
Une heure par semaine. . 

_ Géologie .du bassin du Léman. - M. RocHAT-MAURY, ingé
nieur. - Deux heures par semaine, à partir de janvier. 

SEMESTRE D'ÉTÉ 

A) SECTION DES SCIENCES MATHÉMATIQUES 

Géométrie descriptive.-. M. le Professeur G. OLTRAMARE. -
Deux heures par semaine. 

Théorie générale des équations. - Le même Professeur. -
Deux heures par semaine. 

Calcul différentiel et intégral. - Le même Professeur. -
Suite du cours d'hiver. - Trois heures par semaine. 

Mécanique analytique et appliqitée. -- M. le Professeur C. 
CELLÉRIER.-Suite du cours d'hiver. - Trois heures par se
maine. 

Astronomie théorique 1
• - M. le Professeur PLANTAMOUR. -

Théorie des mouv~ments des corps célestes. - Éclipses et oc
cultations. - Trois heures par semaine. 

B) SECTION DES SCIENCES PHYSIQUES ET 
NATURELLES 

· Physique expérimentale. - M. le Professeur WARTMANN. -
Acoustique, Optique et Météorologie optique. - Quatre heures 
par semaine. 

Chirnie organique. - M. le Professeur C. GRAEBE. - Cinq 
heures par semaine. 

Chimie technique inorganique. - Le même Professeur. -
Deux heures par semaine. 

Chimie biologique. -· M. le Professeur Denis MONNIER. -
Cinq heures par semaine. 

1 Ce cours esl bisannuel. Les deux parties sont obligatoires pour J' exa
. men du baccalauréat ès sciences mathématiques. 
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Paléontologie. - M. le Professeur VOGT. - Quatre heures 
par semaine. 

Excursions géologi·ques. - Le même Professeur. 
Zoologie. -· M. le Professeur FoL. - Embryologie humaine. 

- Quatre heures par semaine. 
Exercices pratiques dans le Laboratoire d' Embryogénie. -

Tous les jours. S'adresser à M. le Professeur FoL. 
Organographie botanique. - M. le Professeur THURY. - Qua-

tre heures par semaine. .. 
Exercices dans le laboratoire de Botanique. - Le même Pro

fesseur. - Quatre heures par semaine. 
Botanique médicale et Classification botaniqite 1

• - M. le Pro
fesseur MULLER. - Quatre heures par semaine. 

Excursions botaniques. -Le même Professeur. 
Exercices pratiques dans les laboratoires de Physique, Chimie,. 

Analyse chimique, Chimi·e physiologique, Microscopie et Anatomie 
comparée. - Comme dans le semestre d'hiver. 

COURS LIBRE 

. Zoologie médicale. - M. E. YuNG, Dr ès sciences. - Trois 
heures par semaine. 

• 
Faculté des Lettres 

M. le Professeur P. VAUCHER, doyen. 
M. le Professeur GrnAuo-TEULON, secrétaire. 

SEMilSTRE D'HIVER 

A) SECTION DES LETTRES 

Interprétation des auteurs latins. - M. le Professeur 
A. _.ÜLTRAMARE. - Cicéron, De finibus, livre III. Lucrèce, 
li vr~ I. Fragments des Institutions de Gai us ( édition Huschke, 
Leipzig, '1878). - Quatre hemes par semaine. 

1 Le cours complet est exigé pour le baccalauréat ès sciences médicales. 
La classification botanique est seule nécessaire pour l'examen du baccalau
réat ès sciences physiques et naturelles. 
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Littérature latine. - Le même Professeur. - Le genre 
historique à partir d'Auguste. - Deux heures par semai~e. 

Interprétation des auteurs grecs. - M. le Professeur NICOLE. 
Platon, République, livres I et II. Eschyle, Prométhée. Pindare 
Odes choisies. - Quatre heures par semaine. ' 

Littérature grecque. - Le même Professeur. - Histoire de 
la littérature grecque sous les successeurs d'Alexandre. -
Deux heures par semaine. 

Langue hébraique. - (Voir le programme de la Faculté 
de théologie. 

Littérature française. - M. le Professeur HUMBERT. -
Moyen âge et Renaissance. - Quatre heures par semaine. 

Littérature allemande. - M. le Professeur KRAUSS. - Gœthe 
und seine Zeit (en allemand). - Deux heures par semaine. 
, lnt~rprétati"on. -. ~~ même Professeur. - Les Nibelungen, 

d apres le texte B (edit10n Bartsch).-Une heure par semaine. 
Littérature comparée. - M. le Professeur MARC-MONNIER. 

-. Histoire comparée des littératures modernes pendant les 
trms derniers siècles. - Quatre heures par semaine. 

Théorie et pratique de l'lmprovùation. - Le même Profes
seur. - Une heure par semaine. 

D~cti~n. - Le même Professeur. - Une heure par semaine. 
Histoire de la Langue française. - M. le Professeur Eugène 

~ITTER. - Origines de la langue française. Grammaire histo
rique. La langue française au moyen âge. Lecture de quel
ques textes (Recueil de morceaux choisis en vieux français). -
Deux heures par semaine. 
. Ling~is!ique. - M: le P_rofesseur WERTHEIMER. - Linguis

tique generale. Class1ficat10n des langues. Racines. Particules. 
Accents. - Deux heures par semaine. 

Histoire de la Philosophie. - M. le Professeur AMIEL. - Les 
gran1es écoles de la philosophie gréco-romaine étudiées dans 
leurs origines, leur développement et leur influence sur la 
pemée moderne. - Trois heures par semaine. 

Exercices de Discussion. - Le même Professeur.- Les dis
cussions sur des questions proposées et choisies à l'avance 
ont lieu entre MM. les étudiants sous la présidence du Pro
fesseur de philosophie. - Une fois par semaine. 

Philosoph.ie.-M. GOURD, licencié en théologie.-Problèmes 
actuels de la philosophie. - Deux heures par semaine. 
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Antiquités romaines. - M. Charles MoREL, Dr en pbiloso
phie. - Mœurs et usages de la vie privée.- Deux heures par 

semaine. 

COURS LIBRES 

Philosophie.- M. le Professeur Ernest NAVILLE. - Examen 
et discussion des principaux systèmes philosophiques (matéria
lisme, idéalisme, spiritualisme). - Deux heures par semaine. 

Sanscrit. - M. Paul OLTRAMARE. - Interprétation de 
textes tirés de la chrestomathie de Lassen. - Deux heures par 

semaine. 
Grammaire comparée des Langues romanes. - M. A. de la 

CALLE. - Deux heures par semaine. 
Langue et littérature anglaises. - M. R. HARVEY, or en phi-

losophie. - Deux heures par semaine. 
Histoire de la Philosophie grecque. - M. Henri SOULIER, Dr en 

philosophie. - Aristote. - Une heure par semaine. 
Psychologie.-M. Paul DuPROIX, licencié ès sciences sociales. 

- Théorie de la sensibilité et de l'intelligence;- Deux heures 

par semaine. 
Pédagogie pratique. - M. Ch. V OGEL, Dr en philosophie. -

Deux heures par semaine. 

B) SECTION DES SCIENCES SOCIALES 

Philologie. - M. le Professeur WERTHEIMER. - Méthodes de 
la'philologie comparée. Application à l'étude de l'histoire. -
Deux heures par semaine. 

Histoire générale. - M. le Professeur P. V AU CHER. - His-
toire de l'Europe de 1830 à 1870. - Trois heures par se-

maine. 
Histoire ancienne. -· Le même Professeur. - L'Orient et 

la Grèce. Études sur l'histoire de la civilisation antique. -
Deux heures par semaine. 

Histoire de Genève. - M. Amédée ROGET. - Institutions 
judiciaires et économiques de l'ancienne Genève.- Une heure 
par semaine. 

Histoire de la Civilisation. - M. Louis JAQUEMOT, or en 
philosophie. - La civilisation primitive et les civilisations de 
l'antiquité. - Trois heures par semaine. 
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Écorwmie politique M l p ~ 
t
. N . · - · e ro1esseur DAMETH _ p . , 

par ie: ot10ns fondamentales _ p d . · . remiere 
- Deux heures par semaine. . ro uct10n des richesses. 

É_conomie politique. _ Le méme p i . 
partie : c_ irculation des richesses D ro ehsseur. - Deuxième 

L 
· · l • · - eux -eures par semam· 
egzs ation comparee. _ M I p f e. 

heu~es par semaine. . e ro esseur GENTET. - Deux 

Et·ude des systèmes sociaux. - M. DO u le Professeur JoUSSERAN-
T .. -. ne heure par semaine. 
Hzstozre des Religions. _ M le p f 

heures par semaine. . ro esseur DRoz. - Deux 

COURS LIBRES 

Statistique. - M. le Professeur D . . .. 
mentaire de la statisti S . A~ETH. - Theorie ele-
de statistique compar!~e_. 0~ oriamsatwn pratique. Tableaux 

Ethnographie. _ M L ne eure par semame. 
- l'homme• l'homm ·. ·. :1\fET?~NIKOFF. - L'ancienneté de 
;;,jJistoriqu~ - Une \epurr1me ipt~f; 1 eta~ de nature ; la société pré-

. a.r semame. 

SEMESTRE D'ÉTÉ 

A) SECTION DES LETTRES 

Interprétation des auteurs latins -M I p t A MARE. - L'Octavius d . . . . e _ro esseur . ÛLTRA-
Paderborn 1863) S t· e Mdmucms Fehx (édition Kayser 

' · a ires e Perse Fraa t d G ' 
ques. - Quatre heures pat . . c)men s es éorgi-. . · semame. 

Lztterature latine Le • p f 
dactique. - Deux. heures pmareme ~o esseur. - La poésie di-

J: . . semame. 
nterpretation des auteurs grecs - M I P f - Démosth' D · · · e ro esseur NrcoLE 

sade Aristo e~es, ISco~rs sur les prévarications de l'ambas~ · Litt. t P ane, la Paix. - Quatre heures par semaine 
~ra_ ure grecque. - Le même Professeur - ff · · 

de la htterature grecque pendant l' . . · 1st01re 
heures par semaine. epoque romame. - Deux 

Langue hébraïque. _ (V · I 
d h 

oir e programme de la Fac11lte· 
e t éologie.) 

* 
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Littérature française. - M. le Professeur Hul\lBERT. -· La 
littérature française au XV1Im0 siècle. - Quatre heures par 
semaine. · 

Littérature allemande. - M. le Professeur KRAUSS. - Suite 
du cours d'hiver. - Deux heures par semaine. 

Interprétation. - Le même Professeur. - Suite du cours 
d'hiver. - Une heure par semaine. 

Littérature comparée. - M. le Professeur MARc-Mo_NNIER. 
- Suite du cours d'hiver. - Quatre heures par semame. 

Théorie et pratique de l' Improvisation. - Le même Profes-
seur. - Une heure par semaine. . 

Diction. - Le même Professeur.- Une heure par semame. 
Histoire de la Langue française.- M: le Pro~esseu;. E. RI_TTER. 

-La langue française depuis la RenalSsance1usqu a nos Jours. 
- Deux heures par semaine. , 

Linguistique. - M. le Professeur WERTHEIMER. -Etudes 
de mythologie comparée sur Homère. - Deux heures par se-
maine. 

Philosophie. - M. le Professeur AMIEi.. - La science de 
l'éducation, son histoire et sa théorie. - Quatre heures par 
semaine. . 

Esthétique. - M. le Professeur ~rn~uD_-T~u~o_N. -,, His~ 
toire générale des Beaux-Arts depms l ~ntiqmte JUS~u a nos 
jours. - Notions élémentaires d'esthétique. - Trois heures 
par semaine. 

Philosophie de l'Histoire. - Le même Professeur. - Deux 
heures par semaine. 01 · 

Antiquités. - M. Ch. MoREL, D• en philosophie. - ~tude 
de la correspondance adminstrative échangée entre Plrne et 
Trajan. - Une heure par semaine. . . 

Pédagogie pratique. - M. Ch. VoGEL, or en philosophie.-
Deux heures par semaine. 

COURS LIBRES 

Sanscrit. - M. Paul OLTRAMARE. - Lecture de quelques 
hymnes védiques. - Deux heures. par ~~~aine: . 

Psychologie.- M. P. DUPROIX, licencie es sciences_ sociales. 
- Suite du cours d'hiver. - Deux heures par semame. 

B) SECTION DES SCIENCES SOCIALES 

_Philo~ogie. - M. le Professeur WERTHEIMER. - Études 
philolog~9ues s~r. des textes araméens des cinq premiers siè
cles ~e I_ ere ~hretienne. - Deux heures par semaine. 

Hi~tozre genérale. - M. le Professeur P. VAUCHER. - La 
Rena_iss~nce e~ Italie. - Trois heures par semaine. 

Histoire nationale. - Le même Professeur. - Histoire de 
la ~onféd~ration. suisse depuis le milieu du XVm0 siècle jus
qu a _la ~eformatrnn. - Deux heures par semaine. 

Histoire de Genève. - M. Amédée ROGET. - Suite du 
cou~s d'hiver. - Une heure par semaine. 

. !Economi~ politique. - M. le ProfesE;eur DAMETH. - Pre
mier~ partie : Distribution des richesses. - Deux heures par 
semame. 
. ~conomie polit~que. - ~e même Professeur .-Deuxième par

tie. ~o~sommat10n des richesses. - Deux heures par semaine. 
Htstozre des Religions. - M. le Professeur DROZ. - Suite 

du cours d'hiver. - Deux heures par semaine. 

COURS LIBRE 

Statistique. - M. le Professeur DAMETH. - Statistique de 
la Suisse. - Une heure par semaine. 

Faculté de Droit 
M. le Professeur A. MARTIN, doyen. 
M. le Professeur GENT ET, secrétaire. 

SEMESTRE D'HIVER 

1re ANNÉE. 

Philosophie et Encyclopédie du Droit, Institutions du Droit ro
main, Histoire du Droit. - M. le Professeur Henri BROCHER. 
- Sept heures par semaine. 



12 
. ï . t · e de Droit civil français· -

Cours préparatoire et e emen air Trois heures par semaine. 
M. le Professeur JoussERANPDO} - HoRNUNG _ Trois heu-

Droit public. - M. le. ro esseur . 

res par se~aine. , . M le Pr@fesseur GENT ET. - Deux 
Législation co~1pa1 ee. - · 

heu~es par sem~1~e. M le Professeur DAMETH. - No-
Economie politiqiœ. - · d t' des richesses. - Deux 

tions fondamentales. - Pro uc wn 
heures par semaine. 

2me ANNÉE. 

P 'd e civile. _ M. le Profes-
Organisation judiciaire et roce ttr . 

Trois heures par sername. 
seur G~NT~~- - •. M le Professeur GENTET.- Deux 

Droit civil compai e • - · 

heures par_sem~i~e. M le Professeur\DAMETH. - Circu-
Economie politique. - . , ar ;emaine. 

lation des richesses. - Deux hem es P 

2me et 3me ANNÉES, 

M le Professeur JoussERANDOT. - Droi~ de 
Pandectes. -. · hl' t' -Deux heures par semame. 

farnDille._ -. ~mit :s l~ t~~f~~~!~1r Charles BROCHER. - Code 
. ·1 rlo_i~ civil ·et-li _· - Successions, dotations et testaments. -

civ1, nres · 
Contrat de mari~ge. l . . e rapportant aux matières du 

Droit internatwna prive s . 
,n _ Sept heures par semame. 

com .,,, . . . l ~ M le Professeur Alexandre MARTIN. -
Droit commei cia · · . " _ Lé islation sur les che-

Sociétés civiles et commerciale.,,. . g 
. d f Trois heures par sername. . 

mms e_ er. --: M 1 Professeur HoRNUNG, - Tr01s 
Procedure penale. - · e 

heures p~r se~aine. M 1 Professeur Goss·L. - Deux heu-
Médecine le~ale. - . · de C d énal et Code civil. 

emame - Fm n ° e P t res par s_ d .l .d . . - Tous les quinze jours, devan un 
Exercices e p ai oirie. 

jury de la Faculté. 
1re 2me et 3me ANNÉES. 

' OT - Une heure Diction. - M. le Professeur JoussERAND . 
par semaine. 
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COURS LIBRES 

M. Th. BARRILLTET, Dr en Droit. - Explication de la Loi 
du 5 avril 1876 sur l'état civil, le mariage et le divorce. -
Une heure par semaine. 

Législatz'on comparée. - M. Maurice HUMBERT, licencié en 
droit. - La famille, le mariage et le divorce - Deux heures 
par semaine. 

SEMESTRE D'ÉTÉ 

,ire ANNÉE. 

Philosophie et Encyclopédie du Droit, Institutions du Droit ro
main, Histoire du Droit. - M. le Professeur Henri BROCHER. 
- Suite et fin du cours d'hiver. - Sept heures par semaine. 

Cours préparatoire et élémentaire de Droit civil français. -
M. le Professeur JoussERANDOT. - Suite et fin du cours 
d'hiver. - Trois heures par semaine. 

Droit puvl'ic. - M. le· Professeur HORNUNG, - Suite et fin 
du çours d'hiver. -Trois heures par semaine. 

Economie pohtique. - M. le Professeur DAMETH. - Dis
tribution des richesses. - Deux heures par semaine. 

2me ANNÉE, 

Procédure civile. - M. le Professeur GENTET. - Suite et 
fin du cours d'hiver. - Trois heures par semaine. 

Droit civil comparé. - M. le Professeur GENTET. -
Suite et fin du cours d'hiver. - Deux heures par semaine. 

Économie politique. - M. le Professeur DAMETH. - Con
sommation des richesses. - Deux heures par semaine. 

2me et 3me ANNÉES, 

Pandectes. - M. le Professeur JoussERANDOT. - Suite du 
cours d'hiver. - Deux heures par semaine. 

Droit civil et Droit international privé. - M. le Professeur 
Charles BROCHER. - Suite et fin du cours d'hiver. - Sept 
heures par semaine. 
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Droit international public. - M. le professeur HoRNUNG. -
Trois heures par semaine. 

Droit commercial. - M. le Professeur Alexandre MAR!IN. 
- Suite et fin du cours d'hiver.- Trois heures par se~~me. 

Exercices de plaidoirie. - Comme dans le semestre d luver. 

1. re, 2m0 et 3me ANNÉES. 

Diction. - M. le Professeur JoussERANDOT. - Suite du 
cours d'hiver. - Une heure par semaine. 

COURS LIBRE 

M. Th. BARRILLIET, Dr en Droit. - Suite du cours d'hi
ver. - Une heure par semaine. 

Faculté de Théologie 

M. le Professeur Hugues ÜLTRAMARE, doyen. 
M. le Professeur BouvIER, secrétaire. 

SEMESTRE D'HIVER 

Théologie historique. - M. l~ Pro~~sseur CHASTEL. - Le 
Christianisme dans les six premiers siecles. - Quatre heures 
par semaine. . 

Exégèse du Noureau Testament. -,- M. le Profe~seur Hugu_es 
ÛLTRAMARE.- Interprétation de l'Evangile d~ samt Jean. His
toire du Canon du Nouveau Testament.- Cmq heures par se-

maine. 1, 
Lecture et lnterprétation phil9logique du Nouv~au estame~t. 

- Le même Professeur. - Epîtres de saint Pierre, de samt 
Jude et de saint Jean. - Une heure par semaine. 

Apologétique. - M. le Professeur BouvmR. - L'action_ du 
Christianisme sur l'individu. -- Quatre heures par semai~e. 

Morale chrétienne. - M. le Professeur CouGNARD. - Prm
cipes généraux. Les vrais biens. Devoirs envers Dieu, envers 
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le proc~ain e~ ~nvers nous-mêmes. Les vertus. Développement 
de la vie c~retienne. La morale et les croyances. Questions de 
morale sociale, de morale biblique et de morale philoRophique. 
-- Deux heures par semaine. 

Exercices d' Homilétique. - Le même Professeur. - Une 
heure par semaine. 

J?iction. - Le même Professeur. - Une heure par se
mame. 

Exégèse de l'Ancien Testament. - M. le Professeur SEGOND. 
- Le Livre du prophète Jérémie. - Trois heures par se
maine. 

Introduction à l'Ancien Testament. - Le même Professeur. 
- Introduction générale. - Deux heures par semaine. 
_ Hébr~u . . - Le _mêm~ Professeur. - Grammaire hébraïque. 
Interpretat1011 philologique du Livre de l'Exode, chap. II à V. 
- Trois heures par semaine. 

SEMESTRE D'ÉTÉ 

Théologie historique. - M. le Professeur CHASTEL. - Suite 
et fin du cours d'hiver. - Quatre heures par _semaine. 

Exégèse du Nouveau !est~ment. -, M. le Pr,)fesseur Hugues 
Ü~TRAMARE. - lnterpretat10n des Evangiles synoptiques. -
Cmq heures par semaine. 

Lecture et interprétation philologiq1te du Nouveau Testament. _ 
Le même Professeur. - Suite du cours d'hiver. - Une heure 
par semaine. 

Apologétique. - _M. le Professeur BOUVIER. - Suite du 
cours d'hiver : l'action du Christianisme sur la société. -
Quatre heures par semaine. 

.Morule chrétienne. --M. le Professeur Co.uGNARD. - Suite 
et fin du cours d'hiver; - Deux heures par semaine. 

Exercices . d'homilétique. - Le même Professeur. - Une 
heure par semaine. 

Dic~io~. -~e m~me Professeur. - Une heure par semaine. 
Exegese de l Ancien Testament. - M. le Professeur SEGOND. 

- _Suite et fin du Livre de Jérémie. - Trois heures par se
mame. 

Archéologie biblique. - Le rn.ême Professeur. - Deux heu
res par semaine. 
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Hébreu - Le même Professeur. - Interpré~ation philologi-
p. XC . C - Trois heures par semame. que des s. a · 

Faculté de Médecine 

M. le Professeur JuLLIARD, doyen. . 
M. le Professeur LAsKowsKI, secrétaire. 

SEMESTRE D'HIVER 

. _ M. le Professeur LASK0WSK!· . -
Anatomie normale. ·1 di e'tif respiratoire et gernto-

Splanchnologie. Les apparei s g .°" ' _ Exercices pratiques 
urinaire. - Six heures par semame. 
et conférences tous les jopursf. ScHIFF _ Physiologie gé-

p. ,i. • lo . M le ro esseur · s· h 
nyszo gw. - . d s fonctions végétatives. - IX eu-

nérale du m~uvemenDt ~t e 'trations et exercices pratiques dans 
'emame - emom, l . res par,~ · . f' atiqnes tous es Jours. 

le laboratoire, avec. con_ erenc:;o rues énérales. - . M. le Pro
Anatomie et Physiologie_ path g lq. e glocomoteur et nerveux. 

fesseur ZAHN. - Appar~ils vascu air , 

- Six heu,res par_ semta1dne. Démonstrations pathologiques. - Le 
Cours d Autopsies e e . . . e 

Quatre heures par semam · 
même Professeur. - . . _ Le même Professeur 

Laboratoire d' Anatomie pathof°rqu:i~ire qui sera ouvert tous 
diriaera les travaux dans ce a or 

ëJ • 

les jours. . . ! M le Professeur REVILLI0D. - Dix 
Clinique medica e. - · 

heures par se~aine: l M le Professéur JuLLIARD. - Dix 
Clinique chirurgica e. - · 

heures par sema_in~. M l Professeur Alfred VAUCHER. 
Clinique obstetricale. -. · e 

__,_ Cinq heures par semamhe. t Le même Professeur. -
Coiirs théorique d' Accoue emen. - . 

Deux heures par semaine. 
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Cours théorique de Gynécowgie. - Le même professeur. -
Deux heures par semaine. 

Policlinique. -M. le Professeur VULLIET.- Cinq heures par 
semaine. 

Pathologie interne. -· M. le Professeur D'EsPINE.- Maladies 
du système nerveux. - Maladies de"l'estomac, du foie et des 
reins. - Trois heures par semaine. 

Pathologie externe. - M. le Professeur Jacques-L. REVER
DIN. - Maladies chirurgicales de l'abdomen et des organes 
génito-urinaires de l'homme. - Trois heures par semaine. 

Médecine opératoire. - Le même Professeur. - Des mé
thodes et des procédés opératoires ; de leurs indications et 
contre-indications; de leur manuel et de leurs résultats. -
Deux heures par semaine. 

Thérapeutique. - M. le Professeur PREVOST. - Art de for
muler. - Métalloïdes et métaux. - Trois heures par se
maine. 

Hygiène. - M. le Professeur DUNANT. - Hygiène publi
que et privée. - Deux heures par semaine. 

Pharmacologie. - M. le Professeur BRUN. - Étude des 
principales drogues simples et des produits chimiques et phar
maceutiques. - Exposé des connaissances nécessaires aux 
médecins pour apprécier la Yaleur des médicaments vendus 
ou préparés dans les pharmacies. - Deux heures par se
maine. 

Médecine légale. - M. le Professeur GossE. - Médecine 
légale du code pénal. - Deux heures par semaine. 

Psychiatrie. - M. le Dr OLIVET. - Cours clinique et 
théorique. - Deux heures par semaine. 

COURS LIBRES 

Histoire de l'art des accouchements. - M. le Dr Ed. CHENE
.VIÈRE. - Une heure par semaine. 

Obstétrique. -- M. le Dr Co RD ÈS. - Deux heures par semaine. 
Ophthalmologie. - M. le Dr BARDE. - Cours d'opérations 

sur les yeux et ophthalmoscopie. - Une heure par semaine. 
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Pathologie ocitlaire. - M. le Dr HALTENHOFF. - Une heure 
par semaine. 

Policlinique ophthalmique. - Le même. - Une heure par 
semaine. 

Clinique ophthalmologiqtte. - Le même. - Une heure 
par semaine. · 

Histoire de la médecine. -- M. le Dr PÉTAVEL.- Une heure 
par semaine. 

Introditction à la Clinique chirurgicale. Pansements et appa-
reils. - M. le Dr P1LICIER. - Deux heures par semaine. . 

Répétitoire d'accouchements. - M. le or JENTZER. --Trois 
heures par semaine. 

Art dentaire. - M. GUILLOT. - Trois heures par se-
maine. 

SEMESTRE D'ÉTÉ 

Anatomie Topographique avec ses applications à la Mé~ecine et 
à la Chirurgie. - M. le Professeur LASK0WSKI. - SlX. heu-
res par semaine. . 

Physiologie. - M. le Professeur ScmFF. - ~ysteme nei:-
veux. Organes des sens. - Six heures par semame .. - De
monstrations et exercices pratiques dans le laborat01re, avec 
conférences pratiques, tous les jours. 

Applications de la physiologie à la. médecine. -- Le même 
Professeur. - Deux heures par semame. 

Coitrs théorique d' Histologie normale. - M. le Professeur 
ZAHN. - Quatre heures par semaine. 

Anatomie pathologique spéciale des organes. - Le même 
Professeur. - Cinq heures par semaine. . 

Laboratoire d' Anatomie pathologique.-Le même Professe?r di
rigera les travaux dans ce laboratoire qui sera ~uvert tous les ]Ours. 

Laboratoire d'histologie normale. - Le meme professeur. -
Tous les jours. _ 

Clinique médicale. - M. le Professeur REVlLLIOD. - Dix 
heures par semaine. · _ 

Clinique chirurgicale. - M. le Professeur JuLLM.RD. - Dix 

heures par semaine. 
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Clinique obstétricale. - M. le Professeur Alfred VAUCHER. 
- Cinq heures par semaine. 

Policli~ique. - M. le Professeur VuLLIET. - Cinq heures 
par semame. 

Patholog!·e. interne.. - M. le Professeur D'EsPINE. _ 
I. Cours chmque sur l~s maladies de la peau et la syphilis. _ 
Deu; heures par semame. - II. Cours pratique de percussion 
et d auscultat10n. - Une heure par semaine. 

Pathologi~ externe. - ~-- le Professeur Jacques-Ls REVER
DIN. -. ~mte _du c?urs d·h1ver. - Deux heures par semaine. 

1!1fede~zne ope~atoire. - Le même Professeur. - Exercices 
operat_01res pratiques. - Six heures par semaine. 

Therapeutique. - M. le Professeur PREVOST. - Modifi
ca~e?rs du syst~me nervo-musculaire, des sécrétions, des ex
cret10ns. - Tr01s heures par semaine . 

. Psrchiatrie. - M. le Dr OLIVET. - Cours clinique et 
theonque. - Deux heures par semaine. 

COURS LIBRF/ 

Gynéco_logie. - M. le Dr Ed. CHENE IÈRE. - Une heure 
par semame. . 

Cliniq~e ophthalmologique. - M. le Dr BARDE. - Une heure 
par semame. 

_Introduction à la Cliniq1œ chintrgicale. Pansements et appa
reils .. -. _ ~- le Dr PILICIER. - Deux heures par semaine. 

Repetztoire de _Gynécologie. - M. le Dr JENTZER. - Troif; 
heures par semame. 

Obstétriqu~. - M. le Dr CoRDÈS. -Deux. heures par semaine. 
Art dentaire. - M. GUILLOT. - Trois heures par se

maine. 
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, Et UNIVERSITAIRES 
ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 

. ouvert tous les jours. L'admis~ion 
Le Jardin bota~iq~e est dans le Conservatoire botaniqi~e, s oh-

dans les Serres, ams1 que. d rofesseur de Botamque. 
tient du directeur du Jardm 0

~ ( P. comprend les galeries de 
Le Musée d' Histo~re nature ~ ~bstéologie, de Paléontolo

Zoologie, d' Anatomie co_m~art'· ) ainsi que les Cabinets de 
aie de Géologie et de Mmera ogie ' , 'bles à. ceux qui se font 
ë) , d u• · e sont acce~s1 . 
Physiqiw et e mecaniqu , d la Faculté des Sciences. 
- . MM les professeurs e t 

autonser par · . (S lle de lecture) est ouverte ous 
La Bibliothèque publique a 

les jours. . . est ouvert le premier jeudi de 
L'Observatoire as!ronomique En cas de très-mauvais temps, 

chaque mois, de 3 a 4 heures. d . 
Yée au len emam. • 

l'ouverture est renv~ Laboratoires de Microscopie, 
Les élèves travail~ant a~~ Chimie physiologique peuvent 

cf' Anatomie comparee h ~t . ttacbée à ces laboratoires. 
faire usage de ~a Bibliot ~1i::t de l'Université: . 

Sont accessibles au~ e 
1 

Mi . le Conservatoire de Musique 
L' École de Gymnastique, e anegi une rétribution spéciale), 

(ces trois établissemen~s ~?:~~al~ Athénée, le Conservatoire ~~i-. 

le Musée Rath, le Musee 'l . t la Bibliothèque de la Societe 
dustriel, la Bibliothèque_ techno ogique e 
genevoise d' Utilité publiqiw. 

EXTRAIT DU tRÈGLEMENT 

ADOPTÉ 

PAR LE CONSEIL D'ÉTAT. 

Des étudiants et assistants. 

Au commencement de leurs études, les étudiants doivent 
se faire immatriculer au :Bureau de l'Université, dans la Faculté 
qu'ils ont choisie. 

Les candidats · Hmatriculation doivent déposer leurs 
titres au Bureau. itres sont soumis au contrôle et à l'ap-
probation du Doyei Je la Faculté. La date de l'immatricu
lation est indiquée sur le livret. Des certificats d'immatri
culation et des certificats d'inscription sont délivrés par le 
Recteur à l'étudiant qui les demande. 

Les étudiants et les assistants doivent prendre, dans les 
quinze premiers jours du semestre, une inscription pour 
chacun des cours qu'ils se proposent de suivre et payer, 
pour chaque heure de cours par semaine, 2 fr. 50 par se
mestre. 

Dans la Faculté de Médecine, les leç,ons sont payées à raison 
de 5 francs par semestre pour chaque heure de cours par se
maine. 

Un livret d'étude est remis aux étudiants et aux assistants 
par le Bedeau de l'Université. Ce livret doit être signé, chaque 
semestre, par le Recteur, par le Doyen de la Faculté et par 
tous les Professeurs ou Privat-docents dont l'étudiant ou l'as
sistant suit les cours. 

Des examens. 

Les examens sont publics. Ils se font devant des Jurys com
posés de professeurs désignés par le Sénat et de personnes 
choisies par le Département. (Loi, article 142.) 
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Le Bureau annonce, par une affiche, l'époque précise où les 
examens ont lieu. 

Le prononcé du résultat des examens a lieu_ e~ public. Les 
étudiants qui ont subi des examens déclarés adm1ss1bles peuvent 
réclamer des certificats d'études signés par le Recteur et par le 
Secrétaire de l'Université. 

Il est délivré, au nom de l'Université, un diplô~e à tous 
ceux qui ont obtenu un grade universitaire. Ce diplôme est 
signé par le Recteur, le Doyen de la Faculté et le Secrétaire de 
l'Université. · 

Au commencement de l'année universitaire ont lieu)es 
examens d'admission. A la fin de l'année universitaire, · les 
examens annuels, obligatoires ou facultatifs (Loi, article 14 '1) 
et ceux de la section de philosophie (Loi, article 122). 

Dans le seul cas où ces examens annuels ne seraient pas 
admis, les étudiants peuvent se présenter pour les subir de 
nouveau au commencement du semestre d'hiver. 

Les examens pour le Baccalauréé!,t et la Licence ont lieu 
dans la Faculté des Sciences, dans la Faculté des Lettres, 
dans la Faculté de Droit et dans la Faculté de Médecine, au 
commencement et à la fin de l'année universitaire et da_ns 
l'intervalle de deux semestres. Dans la Faculté de Théologie, 
ils ont lieu au commencement et à la fin de l'année universi
taire. 

Les demandes d'admission à subir ces examens doivent être 
adressées au Doyen de la Faculté une semaine au moins 
avant le jour fixé pour l'examen. 

Les examens pour le Doctorat ont lieu, sur la demande des 
candidats, à l'époque fixée par la Faculté. 

Dispositions financières. 

Les rétributions des élèves, ainsi que les droits universi
taires pour les grades, sont perçus par le bedeau de _l't_J ni
versité, sous l'inspection du Recteur. Le t~ux de ces retnbu
tions et de ces droits est fixé par les articles '145 et 146 de 
la Loi, ainsi que par le Règlement. 

Les demandes en exemption ( articles '1li5, ~ 2, et 1159 de 
la Loi) doivent être adressées au Département. 
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. Les candidats au doctorat sont tenus de déposer, avant les 
epreuves, cent exemplaires de leur dissertation imprimée ( cent 

. cmquante ~o_ur le doctorat en médecine). Ils déposeront, de 
plus, la moitié des droits universitaires. En cas d'insuccès, ce 
dépôt ne leur sera pas rendu. 

Conditions d'admission. 

a. Sciences et lettres. 

Sont admis et immatriculés comme étudiants dans la Fa
culté des Sciences et dans la Faculté des Lettres. 

'1 ° Les bacheliers ès lettres; 
2° Les élèves sortis d'une des sections du Gymnase avec 

des certificats d'études (Loi, article H 0); 
3° Les Suisses et les étrangers qui, par des certificats ou 

des diplômes, justifient d'études jugées équivalentes; 
4° Les personnes qui subissent d'une manière satisfaisante 

un examen oral. 
Cet examen portera au choix du candidat : 
Soit sur le champ d'études de l'examen oral du Bacca

lauréat ès lettres; 

Soit sur la Littérature, !'Histoire générale, la Philosophie, la 
Géographie physique, les Mathématii.Jues élémentaires, les Élé
m~nt_s des sciences naturelles, les Eléments de physique et de 
clum10. 

b. Droit et Théologie. 

Sont admis dans la première année d'études des Facultés de 
Droit et de Théologie : 

'1 ° Les bacheliers ès sciences et les licenciés ès lettres· 
2° Les étudiants qui ont suivi les deux années d'études de 

la section de Philosophie, et subi des examens déclarés admis
sibles à la fin de _c~1acune de~ de~x années (Loi, article '122). 
- Les cours ch01s1s par les etudiants de cette section doivent 
comprendre au moins vingt heures de leçons par semaine 
dans chaque semestre. · 

3° Les étrangers, bacheliers ès lettres, que le Bureau, sur 
le préavis de la Faculté, dispense d'une partie des conditions 
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indiquées. - Dans les examens d'admission, il peut être tenu 
compte des diplômes ou des certificats délivrés par des Acadé
mies ou dès Universités étrangères, de manière à dispenser les 
candidats de tout ou partie des épreuves exigées. 

De plus, pour être admis dans la Faculté de Théologie, les 
étudiants doivent justifier de la connaissance de la langue hé-
braïque. 

c. Médecine. 

Sont admis et immatriculés comme étudiants dans la Fa-
culté de Médecine : 

1 ° Les bacheliers ès lettres; 
2° Les bacheliers ès sciences ; 
3° Les étudiants qui ont suivi les deux années d'études de 

la section de philosophie, et subi des examens déclarés admis
sibles à la fin de chacune des deux années (Loi, art. 122). -
Les cours choisis par les étudiants de cette section doivent 
comprendre au moins 20 heures de leçons par semaine dans 
chaque semestre; 

4° Les élèves sortis de la section classique du Gymnase 
avec des certificats d'études; 

5° Les Suisses et les étrangers qui, par des diplômes et des 
certificats, justifient d'études équivalentes; 

6° Les personnes qui subissent d'une manière satisfaisante 
des examens oraux sur le champ d'études de la section classi
que du Gymnase. 

Peuvent être inscrits dans la Faculté de Médecine ceux qui 
fournissent la preuve qu'ils ont étudié, une année au moins, 
comme étudiants réguliers, dans une Faculté correspondante à 
l'étranger. 

Sauf autorisation spéciale du Professeur, les cliniques et 
les cours pratiques ne sont accessibles qu'aux personnes qui 
justifient d'études régulières. 

Le Règlement, auquel nous renvoyons, détermine les épreu
ves imposées à ceux qui postulent des grades universitaires. 

25 

PRIX UNIVERSITAIRES 

FACULTE DES SCIENCES 
PRIX DAVY 

Ce prix, auquel peuvent concourir tous les élèves sortis de 
la Faculté des Scien_ces de l'Université de Genève depuis six. 
~ns au plus, . sera ad Jugé. a~ meille~r m~moire sur une ques
tion ~e Physique, de Chnme, de Geologie, de Minéralogie, de 
Botamque ou de Zoologie. 

Les_mémoires devront être adressés au Doyen de la Faculté 
des Sciences, avant le 1er mai 11880. Le prix sera de la valeur 
de cinq cents francs. 

Quoique le choix des sujets à traiter soit entièrement laissé 
aux concurrents, MM. les Professeurs de la Faculté des Scien
ces ont déposé quelques questions au Bureau de l'Académie. 
Il en sera donné connaissance à ceux qui le désireront. 

PR•X DESTINE AUX ETUDIANTS 

. Sans qu'il soi! rien c?angé a1,1 programme du concours pré
cedent, la Faculte des Sciences decernera, le 31 décembre 1880 
~n ?u plusieurs prix aux auteurs des mémoires qui en seronÎ 
Juges dignes, sur des sujets relatifs à l'une des sciences indiquées 
dans le programme du Pmx DAVY. Le choix des sujets est laissé 
aux concurrents. 

Les mémoires devront être adressés au Doyen de la Faculté 
des Sciences avant le 1er novembre 1880. 

Sont admis au concours les étudiants de la Faculté des 
Sciences et les assistants qui suivent au moins trois cours de 
sciences. 

Les récompenses accordées seront prises sur le compte de 
la fondation Davy. 



FACULTE DES LETTRES 
PRIX FONDÉS PAR HENRI DISDIER 

1. PRIX DE PHILOSOPHIE (DIT PRIX HUMBERT) 

L'Université décernera, le 31 décembre 1881, un prix de 
mille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur la question 
suivante: 

L'utili'tarisme, son histoi"re, son exposition et sa critique ( en 
particulier Locke, Helvétius, Bentham et Stuart Mill). 

2. PRIX D'HISTOIRE (DIT PRIX ADOR) 

L'Université décernera, le 31 décembre 188'1, un prix de 
deux mille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur la question 
suivante: 
Étude sur les traditions relatives aux premiers siècles de Rome. 

DISPOSJTIONS RELATIVES AUX DEUX PRIX 

ART. 1er. Sont admis à concourir: 
1 ° Les citoyens genevois âgés de moins de 27 ans ; 
2° Les Suisses des autres Cantons et les étrangers dans les 

mêmes conditions d'âge, qui ont suivi, pendant un an au 
moins les cours de l'Université de Genève. 

Le; prescriptions du présent article se rapportent à l'époque 
de la clôture du concours. 

ART. 2. Les mémoires destinés au concours doivent. être 
manuscrits, inédits et en langue française. . 

ART. 3. Les mémoires doivent être transmis au Recteur 
de l'Université avant le 15 juin 188'1. 

Ils porteront une devise qui _sera reproduite sttr un pli ca
cheté renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 

A~T. 4. Les mémoires courom1és sont déposés à la Biblio
thèque publique. Les auteurs conserve~t la propriété ~e leur 
œuvre et ont, par conséquent, le droit d en prendre copie. 
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3. PRIX DE PHILOSOPHIE MORALE (DIT PRIX DISDIER) 

L'Université décernera, le 31 décembre 1880, un prix de 
deux mille francs et deux accessits de mille francs aux auteun 
des meilleurs mémoires sur la question suivante : 

Comparaison historique et critique de la morale philosophique 
et de la morale religieuse à partir de Descartes. 

Les dispositions relatives à ce prix sont les mêmes que pour 
les prix HUMBERT et AnoR, sauf que la limite d'âge des concur
rents est étendue à 30 ans et que les mémoires doivent être 
remis au Rscteur de l'Université avant le 15 juin 1880. 

PRIX DE LITTÉRATURE 
(Fondé par M. Ch. Hentsch.) 

La Faculté des Lettres décernera, le 31 décembre 1879, un 
prix de Littérature. 

Sont admis à concourir, parmi les élèves qui ont achevé en 
juillet 1878 leur première ou leur seconde année d'études gé
nérales, les étudiants de la Faculté des Lettres et de la Section 
de Philosophie, ainsi que les assistants qui ont suivi deux cours 
au moins dans la Faculté des Lettres. 

Le sujet est laissé au choix des aspirants. 
Le prix est de trois cents francs. 
Les travaux doivent être remis an Doyen de la Faculté des 

Lettres, avant le 1er novembre 1879. 

FACULTE DE DROIT 
PRIX BELLOT 

La Faculté de Droit décernera, le 31 décembre '1879, un 
prix de huit cents francs à l'auteur du meilleur mémoire ou de 
la meilleure d;ssertation sur un sujet de droit ou d'économie 
politique, dont le choix est laissé aux aspirants. 

Les thèses de Doctorat ne sont admises au concours que si 
elles sont présentées par des candidats ayant obtenu à Genève 
le grade de licencié en Droit dans les six années précédentoo. 
Est aussi admis tout travail sur le droit ou sur l'économie po
litique, dans quelque but qu'il ait été fait ou publié. 
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Sont admis à· concourir au prix les Docteurs ou Licenciés 

en Droit, genevois ou étrangers, qui auront obtenu leur grade 
à l'Université de Genève dans les six années précédant l'épo-
que de la clôture du concours. 

Les ouvrages destinés au concours peuvent être imprimés ou 
manuscrits. Ils devront porter le nom de leurs auteurs et être 
remis au Doyen de la Faculté de Droit, avant le 1er novem-
bre 1879. 

FACULTÉ DE THÉOLOGIE 
PRIX DES SCIENCES THÉOLOGIQUES 

Prix 'Unique-de douze cents francs. 

Avec l'aide de quelques donateurs, la Compagnie des Pas
teurs et Professeurs en Théologie a décidé d'ouvrir un concours 
sur une question spéciale, dont le texte est déposé au secré-
tariat dé la Compagnie. 

Les mémoires devront être envoyés au Doyen de la Faculté 
de Théologie, avant le 30 juin 1880. Le prix sera décerné, 
s'il y a lieu, le 3 l décembre de la même année. 

Sont admis à concourir tous les ecclésiastiques et les licen
ciés en théologie ayant étudié au moins trois ans dans la Fa-
culté. 

AU NOM DE L'UNIVERSITÉ: 

MARC-MONNIER, Recteur. 

Le présent programme est approuvé pour l'année 1879-1880. 

Genève, le 4 juillet 1879. 

Le Conseiller d'État chargé du Département 
del' Instruction publique, 

ANTOINE CAR TERET. 
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MM. LES PROFESSEURS ET PRIVAT-DOCENTS 

MM. Amiel, rue Verdaine, 13, Genève. 
Bard_e,. Corraterie, 6, Genève. 
Barr1)het, Bourdigny. . 

, Bouvier, rue Charles-Bonnet 4 G · 
Bro h Cl l ' ' eneve. c er, 1ar es, rue Eynard 8 Ge · 
Brocher H • 1 , , neve. 

G 
'. enn, p ateau des Tranchées rue de Sio11 2 

· eneve. ' , , 
Brun, quai des Bergues, Genève. 
Calle, A. ( de la) 
Cellérier, rue Charles-Bonnet 6 G . Ch " B , , eneve. 

aponmere, eauregard, 2, Genève. 
Chastel, rue de l'Hôtel de Ville 5 Ge . Cl · · R , , neve 

C 
iedn~vieCre, ue _du Rhône, 27' Génève. . 

or es, orratene, Genève. 
Cougnard, place du Rond-point 7 Plai l . 
Dameth, quai des Bergues 27 'G ' . npa ais. 
D'E · c , , eneve. 

spme, rue Beauregard, 6, Genève. . 
Droz, Molard, Genève. 
Duproix, Paul, Genève. 
Dunant, Puits-St-Pierre, 4, Genève. 
F~l, ~errnann, Chougny, près Vandœuvres. 
Galopm, Charles, Corraterie, 6, Genève. 
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MM. Gentet, Molard, 4, Genève. 
Giraud-Teulon, rue St-Victor, 8, Genève. 
Gosse, rue des Granges, 1, Genève. 
Gourd, J.-J., route de Chêne. 
Harvey, Chanoines. 
Guillot, Boulevard du Théâtre, 12, 
Haltenhoff, Corratèrie, 20. 
Hornung, Pré-l'Évêque, '19, Eaux-Vives. 
Humbert, square de Contamines, 8, Eaux-Vives. 
Humbert, Maurice, chemin Gourgas, Plainpalais. 
Jaquemot, L., rue d'Italie, Genève. 
Jentzer. 
Jousserandot, rue du Mont-Blanc, 7, Genève. 
Julliard, fils, Boulevard du Théâtre. 
Knecht, 5, chemin des Savoises. 
Krauss, chemin de la Tour, 9, Plainpalais. 
Laskowski, rue de l'Athénée, 112, Genève. 
Marc-Monnier, rue Verdaine, 13, Genève. 
Martin, Alexandre, rue de la Cité, 22, Genève. 
Monnier, Denis, Florissant. 
Morel, Charles, Grand'rue, 25, Genève. 
Müller, boulevard des Philosophes, 8. 
Naville, Ernest, Cours des Bastions. 
Nicole, rue Dassier, 9, Genève. 
Olivet, maison de !'Horloge, Molard, Genève. 
Oltramare, André, chemin Dancet, 11 ft., Plainpalais. 
Oltramare, Gabriel, Grottes-Servette, 20 et 21, Genève. 
Oltramare, Hugues, rue Étienne-Dumont, 1, Genève. 
Oltrë-tmare, Paul, chemin Dancet, '14, Plainpalais. 
Pétavel, Josias, Chêne. 
Pilicier, Genève. 
Plantamour, promenade du Pin, 5, Genève. 
Prevost, rue de l' Athénée, Genève. 
Reverdin, place du Lac, 11, Genève. 
Revilliod, rue Beauregard, 4, Genève. 
Ritter, l'Oute de Malagnou, 7 a, Eaux-Vives. 
Roget, rue Tabazan, 3, Genève. 
Schiff, rue de l'Université, 2, Genève. 
Segond, rue Étienne-Dumont, 14, Genève. 
So;et, Beauregard, 2, Genève. 
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MM. Soulier, Hen~i, rue Senebier, '16, Genève. 
Thury, che~un de Florissant, 21, Plainpalais. 
Vaucher, Prnrre, place du Port, 1, Genève. 
;a~?her, A~fred-Henri, rue du Mont-Blanc, 4, Genève. 

u Iet, qua! du Mont-Blanc, 7, Genève. 
Vogt, chemm du Soleil-Levant, 26, Plainpalais. 
Wartm~nn, Cours des Bastions, 8, Genève. 
Werthe~mer, rue Neuve St-Léger 8 G . y E .

1 
, , eneve. 

ung, mie, rue des Allemands, 9. 
Zahn, Rond-point de Plainpalais, 5. 

Bedeau de l'Université. 

M .... 

. Le Bureau du Bedeau est ouvert de 8 heures à midi et d 
2 a 5 heures pendan~ les quinze premiers jours de cha 'ue se~ 
mestre; de 8 heures a 10 heures et demie, et de 2 à 4 heure 
pendant le reste du semestre. 

8 

Concierge. 

M. Chouet, Bâtiment de l'Université. 
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